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CODIFICATION DU REŒLEMENT DU PEilSOHiiliL 

Rapport du Secrétaire gt.Jné11al 

u1ffiEST.RICTED 

La résolutio::J. 161 (II) (lUe liAssem'blée g~7.lérale a adoptée à sa . .cer~t 

vingt et u ... "1.ième séance plénière, le 20 novembre 1947, invite le Sec:::-étaire 

général à pi'.'ésenter, quat:i:·e mois· avant la troisième session ordinai:ro 

~e l'Asse~blée générale, le texte codifié du règlement du pe~sop.nel. 

Nous IJ1•ése11tons ci .. joint cette codificationo 

· On remr1uera que bi0n que le r~gloment ne comporte que 137 articles, 

la numérotation de ceux-ci va del à 214., Un certain nombre cle numéros .ont 

été attribués à chacun des chapitres pour permettre diajouter ou de 

supprimer des articles dans u.~ chupitre donné sans quîil soit nécossaire 

de rectifier entièrement la ntimé~otation des articles et des référ~ncos 

· à. ces articles. ' Il u &·~é jugé 0!7P()rlUL"1 de prendre cette précaution bien 

qu!auo·.u1;;1 adjonction. ou euppression d'articles ne soi'!; en'(,risegée pour le 

monento 
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' 
Les articlos contenus dans les chapitres I à XI inolus s'appliquent 

' t l . ' 
a oua ea menfüres du parson.ïel, sous réserve des excefit.!c.ns c:I. "."apres . : 

CHAPITRE XII - PEP.SO:fü'lEL D'a SIEGE PJIYE A L'HEURE 

CHAPIW.E XIII - PiillSO:NNEL EXPTIESSEMEJl!T E.NGAGE POUR DES cœr1~JCES ou 
AG:!:RES PERIODES Dll: SERVICE DE C10'JRTE DU'.èŒE 

Cfül.PITBE XIV .. . PERSON)~ EI-IGAŒE A TI~ DE COUSULTAHTS 

CHAPI'l"RE Tv - PERSO~'EL DES ?>:l!SSIONS 

CHAPITRE XV! - PERSON1TEL D:ES BliREAU.X: · PERMAiiE:NTS SI1UES RûRS DIT SIEGE · 

è.HAPIWE I 

Article 2 

Statnt. de fon.ctior:inalrs~i~_ernat:tonau.x: 

· Le Sec1~étaire général et tous les membres du porso.i!Del aout .des 

fo~ctionnaires iuternationaux. Leùrs attributions ne sont pas .nationales 

mais exclusivemant inter.aationales. En acceptai~t leur nomination, ils 

s'engagent à a' aoqu1 tter de leurs f'onètiona et à régler leur cor.1.dt2::l.te en 

ayant uniqu.ement e-n. vue l'intérêt des Natio11s U:::ûea. 

Article 1 
, " , , 

~~..2~il.i t~ e!l7':3l'S le Secretaire ge.nera! 

( a) Les membres du personrn~l sent soumis è, l'autorité dt: Socrété.i:re 
, , . . . . 

senera1 et, dans l'exercice de letU~s fonctions, sont responsables envers lui. 

(b) Dans l'accomplissement de leurs devoirs, ils ne solliciteront ni 

n'accepteront d'instructions d'aucun gouvernement ou d'aucu,ne autorité 

xt , ' e erieure a l'Organisation. 
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Article 4. 
Ser~nt ou d~clél.l"at5.on ·. ---------

· ( a) tes membres du pe:-so:n::.el at1 mcmsnt d' oc~·.e:ptor leur noro:tnation 

souscriront le serment ou la d6claration ciNapros : 

"Je jure soler.nellem~mt . (var,: je :prends 1: engagenent solennel, .je . 

fais la décJ.àration, ou la !)rom.esse solennelle) d'exercer en tdute 
,.. ,I' !:.._I' f""' loyaute, discretion ot_ ~onsciel~e les fonctions qui m•o~t euo cor. iees 

en q1.1alitè de membre de l'ad.niiniztra.tion internationale de l'OJ.~ga.,.-usation 

dos .Naticns Unies, dE:i m'acqU:itter de ces fonctions et·a.e :régler ma 
ç h . conduite en aya!lt exclusivemant en vue les interets de 1rorgdllisation, 

sans solliciter ni accepter d~inat~uctions d'aucun gouvernement ou 
autre auto.r1tt extbrieure è. l'Orga.."lisation, en ce qui concerne 
l' acco:crplisseI!1';>nt de mes da·ro:!.rs,." 

(b) L S .,.t • .. ., al t ~ s s 't i , ·" f t e ecre a1r0 gener e .Les oue- ec:r.v a reeg0r..era:ix eron ce 
t t " . " ' "' 6' al 1 sermen ou ce~ e declaration en eeence publique de l'Assemblee genor e; es 

autres hauts fonctionnaires s'acquittèrent de ce m~me devoir en public et en 
, ... ~ ~ ,,. " prese.:."1.ce du Secretaire gen.<:>ral ou de son representant qualifh,. 

Article 5 

Affectation ___......_. __ __ 
" . Les fonr;tions des membres du i;21·sonnel seront fixées par le Secretaire 

· gé;ilraJ..,. Les membr0s du peraon."1.el pourront être af'fectis è, tout üépaxtement 
ou service du Secr«Gtar1at. 

fl.rticle 6 
... . . 

R~tJ.,les d~œ,~ 
Lea membres du perso!k,el se conduiront en toutes circonsta..,ces comme 

l'exige leur position da raprô'sentants des Nations Unies. Ils ont le devoir 
d'éviter tout acte et en particulier toute dé'claration ou intervention 
en public susceptible d'avoir une influence défavorable sur leur situation .. en ta.."lt que membres de l'administration internationale. Ils n • ont pas a 
renoncer â leurs sentiments r..ationaux ou à leurs convictions politiques ou 
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religieuses, mais ils doivent, ~ .tout moment., observer la rlserve ·et 

le tact dont leur situation inte:rtiationale leur fait u..."l dtwoir. 

Article '7 

~~~E.~2!3-~~~EJ16.E-!::.~ non encore •;12,ubliés 

Lea m0 ,.·'·1· "' .:i l d ' t ,._ 1 ~ g :i d--l "'C"l"Ltion ,c•a,u e," 1.....u rersormt' 01 Yen ouserve:: _a tu.us rru:::.~.e ... "' - ,., • 

sur t:>~teo loa questions officielles 9 Sauf à titre officiel ou a,rec 

l'autorisatio:i. du Sec1--étaire général, ils ns è.oivent colDDluniqusr à qui 

que ce soit U..'1. re::iseignemont non enco:i."ê pubJ.:1é, venu à leur co.nnaissance 

du. f1?,it <le lsur situ.at:on o:f.':f'icielle_, 

A..-tî~J.e 8 

lli:_lat~.on~ ..!f.!!22..}_,&, j?U12,;~ 

Les m.em1lres d.u perso:n.'1el n.e pouvont faire de d&cla.:rat:i.o:r.tS è. la 

presse, accopter des imrl tations ?i prendra la parole en :public oui :p~1.er 

'1 ' ' ·""al a a radio, sans autori.sation prealable du Sec~otaire gener • 

Article 9 
gfuïbgt1.~ pour ;t;~s. ca~~~s pu~19,,ue~ 

T- . ; j t" i ..uQB melilbres du personnel ne doivent accopt0r ni remunera ~on, n 

don de q tielg ue nature que ce soit pour U."'la conférence oti un er..ge.gem.smt 

ana2og~o, t:1ais ils peuvent accepter le ramboursen~nt des frais de 
ùlplacement q1.i'ils ont· effective!ll8nt supportéso 

Article 10 

!:::_ttrd!~.~!2? _d~_!~!~~oir d~~atif1~~! 
Les membres du person."lel ne do:1.vent accepter ni g::-atification ni 

, : '· 

avantage.quelconque de sociétés ou de particuliers -faisa.~t des affaires 

avec l'Organisation des Nations Unies ou. cherchant~- entre!' en relations 

OOlll!:lercialos avec elle. 
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Article ll 

J:.es mem'b!-es du porsor.nel ne :pcuvar;.t accf;p-~.e::.-- de distinctions h~ ..... orifique 
de décorations, de faveurs -1 de cader:.u.."'C ou d. iho:n,:>:-airos d I U!l gonvernonwnt 
quelconque O'.l. de toute au·~xe source extô:..--ieu.re tJ. l' 0:-tge.nlsatio:n.,, pondent 
la pé:.-ioile cle le~i:~· ac-tiv.tta, sani.' en raison ,fo s01·vices de gusr:t>e~ 

Article )2 

Ex.0rc:i.c:e d.' UJ°J.•'3 a~tt Vi tê hors cl:~ 1 1 O!'gat?.i.sation ·-~-,.,,.-·---------.-.---...----------·----
( ) 1 ,,_ .. '., a .. es ~m.'}res du personnel ne peu.v6::--~t ni exe:r.·cer 1.,-me ac .... 1 vrc;e 

gu.elcongue horo ds l' Orgar.d.se:bio:i :ni occ11per u::i. poste qu.i soiGnt 
incompatibles avec l' acco~11eselll.erJ.t n01·mal ds letu-s fonctions fu.:..;IB 

l • Orga.TJ.isa.tion. Un membre d...u pe:r.son"J.Sr.l ne pev.t se J.i vrer à u::.w 
occu:patio:n. hors. de l 'O:r.ganisat:ï.on guïavoc li assentiment prèaJ..a1>.1.s du 
S ~ ., ·" e~taire ge:neraJ .• 

(b) Les membres d.u personnel ne peu.vent pas, sans 1 s assentirnsr>~l.i du. 
S 't ,, ,. aJ. 1- ,~ ecre aire gener , exercor de fonotiona dans une associatio~ dœrv ..i.vS 

buts ou l'activité ont u.n rapport quelconqu3 a~rec ceux de l 7 0rganisat1on. 

A:t"ticle 13 
0. " '.d '-° "'. -"' +. • b"I _. . ' ~ l; t1 .. ,.anu:~ a-.,uro a · u.na .i:o.n,J,,1.0:n. :QU:.::;:!:&Ue et~ r.w..racrcore po. ___ quo --~.---.... --._,~_,._.,.._..,._,.,_-»,.._....._..., ... _._ - .. ~~ ... -.:.-_,_. .. ,.._.. ·---

Los :roo-mb~:·0s._ du :Pe~~son.."'lel qu.i ;pose:n,t leur candidature à une fonction 
' . , . publlqua de caractêre poli tique doivent donner J.eur demission de me:!!lores 

du Sec-.c~tariat. 

Article 14 
Reu.,~es de travail -----·-------

(a) tè temps des membres du porsormol est tout enxie~ 1 la ~tsvosition , . , , · 
du Secretaire general~ 

(b) La semaine normale de travail est de 40 heures, non compris le 
tem_ps des repas. 

(c) Le Secrétaire gén.é-ral ~ixe les congés officiels de l 1 0rga.."'Ùsation, 
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Les memb:cea du per~on."1.el jouissent des p:i·:tr.1.lèges et i?:'.llllu.uités visés 

dans la Convention sur le~ privilèges ~t immu.riitès des Nations Unies, 

dans la mesuxe où les gouvernsme:nts intéressés or1.t ratifié cette Con~·e1:1tion • 
. • 

Ces pri vilè.st,s et :I.in:ruJ.J.ï.1 t6s so:ot conférés. dans l I inttrê:t de 1' Organisation 

Ils ne dis:p19nooct,pa3 les membres du perso1mel qui en joaissent ci1exécuter 

leurs obligations privées ni d'observer les lois et rGglements de police 

en vigueura Dans tous les cas où ceo. privilèges ot ill'l!llunit~s sont en 

cause, le rnetibre au :perso1w..el intère~sè en rend i::;irnèiiatem•~::.it compta au 

Secréta.ire général, qu.i pemt s0ul dle.'.ldar s'ils seront levés~ 
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. CHAPITRE II 
,, ' ' 

TRAITEMENTS ET INDEMNITES COIJNEXES 
Article 20 

Barème. des traitements annuels 

Sous réserve des exceptions prévues o.ux chapit1 .. ~a XII, XIJ;I, Xl,Y., ' . . . ·. ., ~ ..1.. .... , ' ~ ~~ .,... ' XY et ~, lo oorèrJ~ .des trai tementa de base qui figure ci-d.cssoua s 'a:ppliqr 
à tous iè~ membres ·du personnel: 

ClASSE ECHELON ECHELON !tlt'EI.ON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON I II . m rr V VI VII 
(Traitement 
de base de 
la classe) 

Dollars 
(1'.;lJ) 

l 1580 1660 1140 1830 1920 2020 2130 
2 1740 J.830 1920 2020 2130 2240 2360 
3 1920 2020 21}0 2240 2360 2480 2610 
4 2130 2240 2360 2480 2610 2750 2890 
5 2360 248o 2610 2750. 2890 3050 3210 • 6 2610 2750 2890 3050 3210 3390 3570 
7 2890 3050 3210 3390 3570 3770 5970 
8 3210 3390 3570 3770 5970 4190 4410 
9 3570 3770 3970 4190 4410 4660 4910 . 10 3970 4190 4410 466o 4910 5180 5450 

11 4410 4660 4910 5180 5450 5750 6050 
12 4910 518o 5450 5750 6o50 6370 6700 
13 5450 5750 6050 6370 6700 7060 7450 
14 6050 6370 . 6700 706o 7450 7870 8300 
15 · 6700 7060 7450 7870 8300 8750 9200 
16 7450 7870 8300 6750 9200 9700 10300 
17 8500 8750 9200 9700 10300 10900 -18 9200 9700 10300 10900 
19 10000 10500 11000 - . 

Directeur 11000 ... hors classe 
Secrétaire 13::()0 -général ad.j:mt 
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Les Postes sont répartis par catégories et :par classes, d'après les 

'devoirs et les attributions qu t ils comportent~ 

A'.?:'ticle 22 

Sursalaire <lé nu:t:t 

Les 'membres du personi1el recevror.t un sursalaire de nui't égal à 105; 
de leur· t;.•a:ttement de base pour toute période do travail régulière effectuéi; 

ent1·e 18 'heur-es et 6 heures Il 

Article 23 

Ini:!.o~~ Bl?éd~}-o 

Il ··peut être alloué une i:ndçmziité .. epéciale en espèces aux membres du 

personnel qui occupent à titre temporaire un poste dîu.~e classe supérieure 
à la le~r-a . 
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Art:i.cle 24 
Passage à un échelon supé:r.ieu~• c'..ar.,8 une mêrr.H~ claFJse 

o. o Il se:!"a accorè.é aux mel!i~l'-38 du pe:::-sc-nnel dont les services auront 
donné sattsfaction. une a;µ.gmentatfon de tmiten:ont d'un échelon à 
1 1 échelon im:néd.ia tement au-dessus dan:'3 la ioom.e nlâ.sse, ccnfo:rmément au 
barème c:!.-e.prè□ : 

C_la_e._ee ________ E--'-c1:i;..c;.e_l-'-o.;;.,n_~ ______ .;..T..;."'?..;.c;:~-.l:.}e 801'.'?).ce xie~r 
1 à 6 

7 

8 à 19 

1 à 2 

2 à 3 
.5 à 4 
4 à 5 

5 à 6 

6 à 7 
l à 2 

2 à 3 
3 à 4 

4à5 
5 à 6 

6 à 7 
là 2 

2 à 3 

3 à 4 

4à5 
5 à 6 
6 à, 7 

6 mois 

6 JlK)iS . 

l an 

1 an 

2 a .. s 

2 ans 

6 mois 

6 mols 

1 an 

2 ans 

2 ans 

3 ans 

1 an 

1 an 

2 ans 

2 ans 

.5 ans 

3 ans 
b. Dans le calcul du teml)a de service requis pour donner droit aux 
augmentations de traitement ci-dessus, il ne sera tenu compta d'aucun€ 
période de concé sans traitement excée!ant un mois. 
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Article 25 

Tr.ai temer..t à p~yer en -2.~- de pr.omoM.on 

Le traitement des membres du personnel bénéficiant d!une promotion 

sera déte::'rl1iné selon les règles suiYantes ~ 

ao' Da.D-s le cas où. J.e "tr.a.itemerr!i actuel è.u membre du personnel est 

in:f érie.ùr 5.U trai te?.11en'.:; de base de la classe à laquelle il est promu, 

le fonctionnaire recevra le t.:raii;emerr'.; de base d.e ce'!;·:;e classe. 

b,. funs le cas oi\ le trai·cement actuel è.u membre du pe:r.so;:1."1el est 

égal ou B'.:q;iérieur au 'ti:'.'c:,item0nt da "base dé la clasrie à la.Quelle il 

est prm:ru, ce fonctionnaire recevra le trai7-ement afférent à l'échelon 
' 

d.e ea nov.velle classe q_ui est inimédfatement au-dessus .de son ·t;raiteme::it 

actuel. 

Article 26 
· ,1,:•ra~1~es sur tir.ai i;ements . 

· Les me:mbres du personnel qui se trouvent d.a..'1s mie si•;;uation financière 

difficile peuvent bénéficier d'ava~ces de traiteme~tso 

Ar:t:tcle 27 
-· nr~tem::ef! et :cot:z.satlons -----------

a,. Des retenues J?euvent ~-::.re opérées aur les trai-:~ements et lea 

salaires pour les cotisations prévues par le p:-ésent :règ.1.ement. Les 

· cotise,tiona consenties par les membres du pe~so:wel a:h.:.si que pour 

le règleme:it de dettes contracté'9s en:ve~s l '0::.•~:1isatio:1~ 

b. Les ·lïraitements, salaires et inde~·dtés n.e :pourront faire l'objet 

d'une saisie-exécution, d'une retenue en règlement de dette, d'un 

privilège, d 'm:e oppos:t tion, aaisie-ar1 .. ~t ou autre vo:f,e a.' exécutiono 

Article 28 

HeUree supplémentaires et. con~a~~~.q;12.ensatio:i 

- Les membres du perso::nel qui doivent travailler au del.à du no,nb~e 

d'heures constituant la semaine de travail normale peuvent 1Jénéficier 

d'une rémunération supplémentaire ou d'un congé de compensation dans les 

coniitiona fixéee ~ar le ·Secrétaire général. 
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Article 29 

l-hjo:r.at:fon: des i:nde!ll!"~ités <'..ans le cas des . fo:ict:tonr~J.res · 

§:7.nr.t è.es c}i,e.rges de famille 

a •. Sauf en ce qui concerne les allocations fa:milfa.les et .lès 

incle:mni tés pour frais d' ét1J.des, seul a recevront d.es ina.e:mni tés au 

taux n .xé }_)CUl" les fonctlon:.78.i;es ayan·:~ d.es ch.?..rGes de famille, les 

fonction..'1airee hommes mariés ou l9s membres du perscn..~el qui, en 
qualité de chef de famille, ont à ·1e~r -cbarg6 1 d'une mi:l.nière pe1,mn0ntE 
et complète, les personnes ci-a.près : mr.ri, fils, fille, père_ .ou mère, 
frère ou soeur~-

b. Dans le cas où un membre de la famille immédiate dfun fcnctionnairc 

est employé par POrGS,nif::ation, les indernnités ne seront ,·~rsées qu 1au 
seul membre du personnel conslè.éré comme chef de famHle, et cela au 
taux fixé . pour les fonctionna1rès ayant à.es cha:::-GeB de famil,le., 

A1~t1cle 30 

Ir.demnité de vie chère 

Il sera tenu compte des variations d.u cotit éte la v:!.e constatées dans 
la rées:ton considérée, depu:i.s la mise en vigueur du barème des traitements 
et salaires, ctest-à-dire depuis mai 1946, · par ·un sysième d'indell).:.~ités 
temporaires de vie chère. 

Ai·ticle 31 

Ind.emni té joui·nalière dt installation. 

aci Les menibres du persor.nel., à l ''oxcept:lon de ceux qüi sont énumérés 
à lf alinéa (b) ci;..après, qui résidaient, au moment de leur nomi!.1a:liion 

a.ans une localité située à ùn·e distance de leur lieu d'affectation 
qui ne leur permettait pas nonœ.iement dîeffectue~ le voyage dtaller 
et :..·etour quotidien, recevront une indemnité jou::."'Mlièl"'e d:iru:,tallat:ton 

, pour eux~mêmea et· pour les perso:nries :à leur charge pen~nt soixante 
jours à CO!IJ]?ter de leur arrivée au· 11eu de leur aff ectatia.11.!' _ 
b. Les secrétaires cénéràU::c adjoints, · 1es directeurs hors classe 

et les directeurs touchant une indemnité pour frais ~e repr0sentation 

bénéficieront pour eux-mêmes, mais non pour les persor.nes à leur 
charge, d'une indemnité journalière d 1 installa·l;:!.on égale à 1r1.11dem..'1ité 

pour frais de voyage à laquelle ils ont droit, pendant tren~e jours 

après leur arrivée à leur lieu d 1affectat1Qno 
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Article 32 
·-

Prime d'installation 
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a. Les membres du personnel, y .compris ceux qui touchent des indemnit~~ 

pour -frais de représentation, qui sont nommés pour un an ou plus et 

qui ont droit à l'indemnit~ journalière d'installation prévue à 

l 'ar:ticle 31~ ou 1. '?nt touchée antérieurement, .recevront une prime 

. d' installa tien. 

b-. Un.membre du persormel n'aura droit qu'une seule fois à la pr:ime 

~!installation, m~me si son lieu d'affectation.change par la suite. 

Article 33 

Indemnité d'expatriation 

Les membres du persormel, à l'F3xcept.ion .de ceux qui touchent une 

indeillIÙté pour frais de représentation, recevront une 1nde1!1Ilit~ d'e:>..1>atr1at7o 

J.)endant une période maxinrum de deux ·ans, calculée à :r;artir de leur nomiœ.tiçp 

ou de leur premier transfert à un lieu d'affectation situé hors de leur 

:pays d'origine .selon les règles :f'.ixées :far le Secrétaire général • . 

Article 34 

Indemnité et subvention pour le 

logement 

' ... -

a. Les membres du .per13ormel occup~t des appartements de l'Or&1n1sat1or, 

des Na tians Unies, . o, 1 • exception de ceux qui touchent une inde1nni té 

pour fraie de représentation, recevront une s~bvention Four leur 

logement à condition qu'ils aient droit à l'indemnité d'installation, 

ou qu'ils l'aient touchée ~ntérieurement, ou encore qu'ils aient servi 

dans les fo.rces armées pendant la Deuxième guerre mondiale. 

b. Les membres du persormel qui n'habitent Fas des appartements de 

1 1,0:t•gani ea tien des Nations Unies recevront, à l'exception de ceux: qui 

touchent une indemnité po~r frais de représentation, une indemnité de 

logement, à condition qu'ils aient droit à l'indemnité d'installation 

ou s'ils -l'ont touchée précédemment. 
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Ar.ticle 35 
.Indemnités. pour. charges 

de fam.ille 

a. Les membr~a du personnel, à l'e~ception de ceux qui touchent une 
. . . ; ·. 

indemnité l)our frais de représentation, r.e_cevront une .. indemnité J?OUr 

~harc;ee de famille de 200 dollars . (EU) i:ar tin pou; chaqU'?1 enfant ~gé 
. ' . . . . . . 
de moins cle 16 ans, ou s 1il s'agit d'un enfant qui rr_équente rée,u.liè-

rement une école. ou ~ne uni ver.a:). té_. ( ou un éta oiiaa~1:1e~t d,'.ense:I gu.ement 

analogue), de m~ina d.e 18 ans. ou de 22 ana res:pective~eni., • . 

b. Si le père et la mère sont toua deux menfurea du :personnel de 

l'Organiaation dee Nations Unies, •une seule indemnité sera versée 

l)Our chacun de leurà enfanta. 
. . . ' 

c. Lea membres du :pei•eonnel q~i on~ d~oit à u~(;l p~_~sion de retra1.te 
, . , . ' . 

ou d'invalidité, conformément au règlement de la Gaisse commune des 
. . : . 

pensions du :personnel des Nations Unies, continueront .è..recevoir ·· . . ' ;, } . . . 

l'indemnité pour cllacun de leurs enfants, Celle-ci sera également 
' .. : .. '' . ' . ' . : ' 

versée à. la veuve bénéficiaire d'une :pension de veuve, au;:: termes 

du présent rècJ.e~ent. 

d, En cas de décès d'un membre du peraonnèl qui bénéficiait d 1une 

indemnité pour charces de famille, conformément au présent _rè.:;J.ement, 

survenant après le décès de son conjoint, il sera versé au .tuteur 
J.éc;al de chaque ~~ant une indemnité de 400 dollars ._.(EU) ;u une autre 

,l • • ' •• ' 

somme approprié~ fixée par le Comité des pensions .du personnel de 
. ' . . ; . . 

l'Organisation des Nations Unies, 

e. Le Secrétaire généra~ peut _décicler dans chaque ç~s particulier, 

si 1 1i~demnité doit s'appliquer è ,Qea, enfants adoptifs ou à des beaux­
enf'ants. 

Article 36 
Indemités your .frais 4'é~~ 

a. Les membres du pers~nnel affectés à un poste hors .de leur pays 

d'origine, qui ont droit à l'indemnité pour charges de , famille prévue 

à l'article :;5, recevront, en outre, les indemnités suivantes pour 

fraie d'études: 
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(i) Une somme de 200 do~lars des Etats-Unis par an pour chaque 

en.fant,f.réquentant ré&~1lièrement une école ou une université 
. .. . . 

( ~u un éta.blissemen~ d ,-~.msëignement analogue) dans son -pays 

'd'oriG:!.:n;e., .Si l'E:nfani; a.fréquenté un .établisse~er.t dféducation 

de cet orqre pendant une p~riode . inférieure at:ce deux tiers de 
. ' . . 

·l'année· scolaire, ce~te indemnité de 200 · D.al.12,:i:-s (1fü) sera réduite 

à : une fraction proportionnel_~e à la du~~ue è.1-3 f.;::ô9_1..e"J:ta-tion. 

(ii) . Une fois J_;ar année scc.,laire, leo f:..•€..°LE ~-e YOJage aller et 

.. retour de 1 1.enfant, le voya3e s 1effect.uo.rr:; 1:J·,A::ve.11~ un itinéraire 

approuvé :rar.le Sec!étaire général. 

(iii) Si· les m~bres du personnel décident u'0nvoye~ leurs enfants 

. dans une . école spéciale de la régio:a où. ils oxe.~·cao'..\t leurs fonctionr 
' . 

dont le rirog;ra.nllae d'études ~·épand au carac t-0rn de l9ur enseigne-

ment national,· . et notamment dans les. école~ 'ir,~:0-"v::t •, io:m.les 

organisées pour len enfants dao membres du p ,;.1.J:,~.:r.~l de l 10rgani­

satiôn des Nations Unies, au lieu, de les . er..voyer dans une école 

de leur pays d'origine, l'Orc;anisation paie~a, pour chaque enfant 

âgé de moins de 11!1. ans, qui aurait droit aut :r"ement, ~ l'ïndemnité • 

pour frais d'études, une indemnité ég,s.le à la différence entre les 

frais d'études dans 1técole spéciale qu'il fréquente, et les frais 

d'études daus une école analogue fréquenté➔ par les enfants qui 

résident habituellement dans la région, sous réser~e que cette 

indelllili té ne dépasse ;pas 200 dollars :par an. Si 1 1 enfant est ~gé : 

de 11 ana ou plus, l 'ind. :m,.1i·i.ïé spéciale ne sera versée que lorsque 

la santé de l'enfant ne lui permet pas de rentrer dans son :r;ays 

d'origine. En pareil cas, un certificat méd.;i,cal attestant les 

faits do:tt 'être fourni et ce certH:lcat doit ~tre approuvé par le 

médecin de l'Organisation des Nations Unies. 

b. Si le père et la mère sont tous deux membres du personnel, une 

seule indemnité sera accordée pour chacun de leurs enfants. 

c. Le Secrétaire général décidera dans chaque caa particulier si 

l'indemnité pour frais d'étude3 s'applique aussi à des enfants 

adoptifs ou à des beaux-enfants, 
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·Article 37 

Indemnités pour fra.18 de repréaentàtion 

a. Lee· ;ndernnités. dônt bénéfi~ieni; les ·membres du personnel tels 

qùe lea eecrétairea·générau:ic âdjointa, lea directeurs hors classe 

et toue autres fonctionnaires que pourra désigner le Secréta.ire 
. ' ' 

général., seront censéeà couvrir toutes indemnités de ··re:présentation 

(y compris les fi-aie de réception), de logement (loyer), de chargos 

de famille, de frais d'études et d 1expa.tr1ation, mais non les 

indelllilitéa versé~B à titre de remboursement comme 1•1nde~ité J?OUr 
. . . . 1 

frais de voyage ou de aubaistànce, · 1es fràià de déménagement consécutifi; 

à la nomination du fonetionnaire ou à une nouvellè aff.ecta.tion, 

l'indemnité de licenciement, lea frais cle voyage afférents au congé 

dans les foyers et· les fr~is de voyace des fonctionnaires en mission. 

b. Le mon~nt des inde~ités :pour frais de représentation est fixé 

comm.e suit r 

Secrétaire général adjoint. 7,000 à -11.500 dollars (EU) 

Directeur hora classe .. · 3.000 à 6.000 . " 

Autre.a directeurs 

· nollllll.ément désignée .. Il 



CHAPITRE III 
NOMINATION ET STAGE 

Article 50 

Nomination des membres du personnel 
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Le Secrétaire général noD1IDe les membres du personnel suivant les 

besoins du service. 

Article 51 
Règle générale a:pplicable au cllo1x des mc.mbres dll personnel 

La considération dominante dans · le recrutement du personnel doit 

être la nécessité d 1assu~er â l'Organisation les services de personnes 
, , ' . , 

poaaedant les plue hautes qualitea de travail, de com:petence et . 

d' intégri t.é • 
.Article 52 

~ partition géographique 

. . ' \~ 

L t il:nportance d, t un recrutement '·effectué sur une base géograpM.que aussi 

large que possible sera dÛlnmit priae en tronsidér~tion, étant entendu que: 

a) Les t~availle~ra manuels dt tous les membres du personnel 

payée à l~heure seront recrutés su~ place. 

b) Lee membres du personnel des classes 1 à 1 seront, en règle 

générale, recrutés sur place. 

Article 53 

Egaltté des h0rrmea et des f~mmes en lllatière de recrutement 

Tous les :postes sont également accessibles aux hc,mmes et aux femmes. 

Artic!e 54 
; . 

Sclection par voie de concours .. 
Dans la mesure du possible; les no~nationa à des postes seront 

faites par voie de concours. 

Article 55 

Nomination d'aBatrides ou de citoyens d'Eta~ 

ne faisant pas partie de 1 10rganisation 

Les apatrides ou les citoyens d'États ne faisant pas partie de - . 
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l'Organisation ne seront recrut;s que dan~ des cas exceptionnels. 

Article 56 

Fascisme et nazisme 
1 , ' Nu n~ sera nome a 

au service du fascisme ou 

un :poste s'il e·•~at discrédité par son activité 

du nazisme ou par ses l:1ene avec l'un ou 
l'autre. 

Article 57 
. . " 

Limite!:_~~ 
'- . ~, .... r ... "' 

En regle generale, les cendidatures de personnes e.gees dé 2◊ ans 
ou dè. plus de 60 ans ne· seront pâs retenues avec cette réserve que la 

,.. ... ", ' .. ·, ' ( ' . ,· 

16 ans :pour.le peraonnelreoruté eur :-plâée. limite d 1 age sera abaiesee a 

Article 58 . 

Emploi de membres du personnel ap~artenant à la même famille 
( ) , " i a Il ne sera :pas d.onne de poste a une :persan.rie ayant des l ens 

étroite de consanguinité ou de par~~t~ ~ar alliance avec un membre du 
personnel,' excepté dans des oirconst~nces éxtraordinaires, ·où 1i 'aera . ; 

:1mpo~e:1ble . de nommer· une aut~è ~~reonne aussi qualifiée. ·· \ 

(b) En règle générale, 11 ne ~ara donné de contrat· d'une durée 
, 1 . • , . ·. •. "' . . 

1nd~t~rminee qua un seul membre d'une meme fa.mille. 

' (c) Des membres du peréonriel entre lesquels il extetedes liens 
étroite de consanguinité ou de parenté :par a.llianae ne JJOurront être 
-aff actée è, un même département ei 1·• un des postes est subordonné à 

. . : . . . ·, ' . . 
l'autre dans l'o~dre hierarchique. 

· ArticJ.e 59 
Durée d'engagement 

; 

(a) L.es membre~ du personnel seront nolilIIlée, soit pour une duree 
indéterminee, ·eoi t ~ Ù t~e temporaire;•. 

(b) La nomination des secrétaires généraux ndjoirits,· des d:Itœcteurs 
hors classe et des autres hauts fonctionnaires que désignera le Secrétaire .. ' 

général sera faite· pour u~e période max1m.um 'ù.e cinq ans· avec ,faculté 

de renouvellep:ient. 



Articlè 60 
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Engagement d'une duree indeterminee 
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(a) Toute noI!linat:!.on pour une durée indéterminée, q_u'i aura été 

conf'1rmée après ·un a·tage, sera considérée comme penr..anente sous réserve 
. 1 

de revision tous les cinq ans, pour des raisons afférentes à la qualité 

du travail, la compétence et l'intégrité œ l'intéressé .• 

(b) Le Secrétaire général instituera un comté.des nominations 
, , . ·. , 

charge d'examiner et d'apprecier les titres des personnes re00Illlll8.ndees 

en vue d'un engagement d'une durée indéte~inée, 

· (c) Un stage de 12 mois de service in:!ntcr~m:pv sera exigé avant 

la con:f'irn:ation d'un engagement d 1une dur~e indéterminée; étant entendu 

qu'il sera fait état, à cet effet, du service accompli avant la date _ 

effective de nomination à concurrence de 9 mois au maximum. La durée 

du stage pourra être portée Jusqu'à 18 mois dans des cas particuliers. 

·•. · Article 6i 
Nol'Jlination à titre temporai~ 

(a) Dea contrats temporaires seront do~és pour la. durée et aux 
. . 

conditions fixées par le Secrétaire général. 

(b) 
.. . 

Lee engagements a titre temporaire pour des postes qui 

sont nornalem.ent pourvus par voie de recrutement sur place (article 52) 

d 
... , , , t 

ne onneront pas droit, en regle generale, aux indemnites et avan aces 

prévus pour les membres du persormel recrutés bora de la région. 

Article 62 

Examen médical 

Dans toute la mesure du possible, les membres du personnel devront subi~, 

avant leur nomination, un examen médical effectué par un. médecin d.Ûment 

qualifié. Il ne sera fait d'engagement d'une durée ind~terminée que 

lorsque le médecin de l' Orgenisation aura délj.vré un certificat atteotant 

que le candidat est exempt de toute infirmité ou Illala~ie de nature à 

l'empêcher de s'acquitter qonvenablement de ses fonctions. 
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Article 63 
Lettre d'engagement -. .........,_ 

. Tout membre du personnel reQoit, au moment de sa nomination . 
; . , . : . ~ . . . . , . , .. ,· . ' ' 

une lèttre d'enge.gement eignee :par le Secretaire gene:r8;1 QU :par son 
ra-présentant dûment qualifié. 

Article 64 
Fraie d.e voyage ot de déménagement à l'~ occas:l.on 

de la nomination 
Tout membre du tiereonnel re~ev:ra,. loraq_u' :Ù a'era nommé à un :poste, 

le montant de ses fraie de voyage, de ceux de sa ferrme et des enfants 
à sa charge, con:forreément au:c_ co~ditionè :pres;rites au Chapitre VII; 

. . . . ., . .· 1.- . 
les fraie de déménagemerit èt de transport de son mobilier et de ses 
autres effets ·pereonnels lui èeront également remboursas. 

Article 65 
Rapports périodiques·sur les membres du perso~ 

' . . ' .. : , .. 
Des rapporte periodiques seron~ etablia enr la façon dont chaque 

membre du personnel e•~cquitte de se~ fonctio~s; ces rapporta s~ront 

ve:roJs au dossier permanent de l'intéressé. 



CHAPITRE J:V 

PROMOTIONS 

Article 70 

Définition de la promotion 
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. , 

On entend par promotion l'avancement d'un.membre du personnel par 

sa nomination à un poste d'une classe supérieure à celle du posteg_u'il 

occupe. 

Article 71 
... 

!_olitique en matiere de 

promotion 

Les postes vacants àttribués aux p~·rsonnes les plus qualifiées, 

compte tenu, conime il convient, des considérat'ions suivantes: 

·(a) les membres du personnel doiYent être choisis de préférence 

aux candidats qui ne font pas partie de l'Organisation; 

(b) Il faut s'attàcher n maintenir une répartition géog~apbique 

aussi large que possible pa.rmi le personnel; et 

(c) l'effectif doit être augmenté par l'engagement de personnel pour 

les différentes catégories de postes. 

Article 72 

Comité:! des nomina tiens 

Des oom1tés institués pàr ie Secrétaire général examineront les 

titres des membres du personnel et donneront des avis au sujet de leur 

avancement. 
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CHAPITRE Y 
CONGES 

.Article 75 
Mode de déçompte du congé annuel 

( } ' , l ' e. Lee membres Au personnel ont droit a .. un conge annue a raison 

de deux jours et demi ouvrables par mois entier de service. 

(b) Il n'est pas·attribué de congé annuei à un membre du personnel 

pour la période pende.nt laquelle il est en congé sans traitement ou 

suspendu de ses fonctions sans traitement·. 

(c) Toute absence qui n'est pas expressément couverte par d'autres 

dispositions du présent règlement est déduite du congé annuel. 

Article 76 
Durée maximum du congé' accumula~ · 

(a) Le congé annuel pe~t se cumuler jusqu'à un :maximum de ce~t 
jours ouvrables • 

. ·. (b) O:ri ne peut reporter plus de quinze jours sur le corigé annuel 

acquis au cours d 1 une · année donnée; tou·tef ois, le Secrétaire général 
' -peut. faire une exception pour des membres du: personnel chargés de 

fonctions spéciales. 

Article 77 
Utilisation des congés annuels 

•Le congé annuel peut êt~e pris par journée ou demi journée, autant 

que les exigences du service le permettent et avec l'approbation de 

l'autorité compétente. 

Article 78 
Congé annuel anticipé 

Un membre du personnel peut, dan~ des circonstances exceptionnelles, 

obtenir un congé annuel anticipé, d'une durée maximum de dix jours 

ouvrables. 

Article 79 

Traitement_échu pendant la période de congé 

Un membre du personnel peut recevoir, :par anticipation, le 

traitement qui viendra à échéance pendant son congé. 



Article ,80 

pongé d2n~_le!1_f oy~ 

A/551 
French 
Pe.ge 23 

(a) Les ms.mbres du personnel dont les foye:cs sont situés on 

dehors du pays où ils exercent leurs fonct:16:1a ont droit, tous les deux 

e.ns , en :plus a_e leur congé annuel, . à un congé dans leurs foyers, • 

de douze jours ouvrables, augmenté du temps nécessaire pour 1e voyage, 

ce te:ro:pe · ne devant ras excérler trer~te jours, p'ar i..n j_tinéraire et un 

moyen de transport approuvés, en direction et en provenance du lieu 

reconnu co:m:me étant le lieu de leurs fo:rer~. 

(b) Un meinbrs du personnel dent les foyers sont sit-;,iés dans le 

pays où il exerce ses fonctions a droit tous les deux ans:en plus 

è..e son c"ongé annuel, à un congé da.na ses foyers, d'une a_urée égale au 

temps néceesaire pour le voyage, ce ~enps ne devant pas dépasse:.:· 30 jours 

par un itinéraire et 1,m moyen de transport approuvés en direction · et en 

provenance du lieu reconnu co:wme étant le lieu d.e ses :foyers. 

(c) En principe, les périodes de congé dans les foyers ne se 

cumulent pao • 

( d) Le Secrétaire général peut demana.er que le congé dans les 

foyers soit pria à l'occRsion d'un voysga officiel à proximité du pays dans 

leq_uel. sont si tués les foyers de l' intéres!3é. 

(e) Si un memb!'e du personnel n'a pas pris son cong0 dans ses 

foyers, il ne J_ui sera ni compté ni payé de congé annuel supplémentaire. 

Article 81 

Qsngé ar.:ticip0 dans les foyers 

Dans des circonstances exceptio;n:nellas, un rJ0mbre du pe;r-scnnal 

pourra être autoris o à p:cend.re son congé de.na ees foyers :par antici1,ation. 

Article 82 
' , 

Faculte d'ajouter le congé aF.nuel e:~ong0 a.ans leo fCY_:!!',!! 

En principe, le congé am1uel acquis doit s'ajouter au 
, 

dans cange 

lss foyers, 
,, 

dans les foyers anticipé, dans la mesure où les ou au conge 

exigences du service le perroettront, 
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.Article 83 

E!~.!~.~!~~.e_~ 
Pour- se rendre en co!lgé (lans oes foyers, u:q. ?D.014bre clu personnel aura 

droit au paiement des fraio dn vo~·e.ge ;pour 1-.i:.-mêine, .. sa fe:m:no et les ,. 
' ' ·, 

enfants à sa cha:r.•ge, a.ans les cond.i tiona :p:."oscri tes au C:tapitre VII. 

Art~cle 84 
Dn:finition au co11~é t18 I!:ale,rlie --.. - -~ -----

· Le congé de maladie est une autoris&tion a,tabsence à p:Lein tra.ite:ment, 
, ' I ' 

a.ccordee a un meL:.ère du pei•aonnel qui, :par sui te d.e rµaJ.~è.ie ou d'accident, 

se trouve dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. 

Article 85 

tf9~ cï.e c1.é,2..onmto~.s..9.1.1J~"3_!.~-~~è4~ 
Les membres du personnel ont droit à un congé de maladie, t.. raison 

d.'un. jour et demi ouvrable IJar mois entie:c ëte service, jusqu'à un I!J8,ximum 

de quat~e-vingt-dix jours ouvrables. 

Article 86 

c~~~ à .f2~r ~!1_9~~-~eé .9-~a~ad.ie 
(a) Un membre du personnel qui a 'absente, :po,~r raison cle maladie 

ou d'accident, pendant plus de trois jours ouvrables consécutifs,,. do.it 

:prasenter un·certificat d'un méa.ecin qua_'.\.ifié indiquant la nature et la 
, , , ., ' 1 

duree :proba1>le de la mlaél.::l.e et 11 inoapaci te de J. 1 inte:!:·ess e a ::'::'e~r1-lr 

· ses fonctions. Dcns le cas où la n:aladio se prolonge, l'intéressé ~evra 

foun::l.'.!.r un 

ouvrables. 

. ' 

nouveau certifica.t à la fin d.e chag_ue :période o.e dix jours 

(b) Lc:rsqu 9 au cours dt une ann~e un meir.bre d.u personnel a :prj.s, 

sans certificat à l'appui, des congés de maladie dont le total depaose 

douze jours ouvrables, tout autre congé de n;.aladie pris pendant l'année 

considérée rlevra ·être juatif:l.é'par un •certificat médical et sera â.éduit 

du congé annuel ou compté co;:m;ie .congé spécial sans traitement. 

(c) Le Secrétaire.général peut dés~gner un médecin qui se rendra 

auprès des membres du :personnel en congé à.e maladie. 



Article .8'7 

Co:.-i.gé r .. e_E'3.l~~!'ci:pé 
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En cas _de b$SOü1, un 11i.er.'.ibre du person..'1el peut obtenir un congé 

d ., di t " ' . 
e Ita.J.a e en Jic:!.pa, jusqu I a un !'.!lBX:i.m'..lm de t7.'r,nte jours ouv::::-ables. 

Article 88 

90:_isé J!:3. :rr.a~~I.!~ 
(a) Les roonit,:-.."08 du persor1:11el engagJ::i à titra te:mporaire g_u;i. ont 

ou auront deux ana de se:!"vice dans l 'O?'ganisa'liion au moment de l 1accouche;rnen1 

. ' " ; ' . , 
et les menibrea du r,ersO!'l.lï.el dont l'engagement d v une duree indeternnnee 

a été confirmé ap:~èa un stage, bénéficieront G. 1 un cong3 de :rnato~ni té à 

plein tra.iteruent, à raison de six semaines avant et de six senaines 

' ap~es l'acco~chement. 

(b) Les me:m1J,.•es du personnel autres g_ue ceux qui sont v::.e ,~.J au 

paraer~pho (a) ci-dessus, se verront accorder le congé annuel et le 
, ~ 

' , 
conge Qe !llg.ladie quiile ont aç~uis. Dana le cas ou ces douz conges 

réuniH ne suffiraient paa, une dollle.nde de congé spécial sans traitet1cnt 

" peut etre faite en v0rtu e.e l'article 90. 
A'.1'.'tie::.e 89 . · 

Certificat mt~o.ice.l . 

Les demandes cle congé de mtornité e.t . de .reprise uJ.térieurG du 

I', ;- I , °' 1 i ' T 
service &oivent .etre prose.'ltees avec certificat medical a 1 arip~1. , .. ...,a . 

. reprise clu seryice doit 0t:r.0 e.:pp-::-ouvée pa!' le médacin des Nations Unies. 

,t".:ï.~tic.le 90 
, , 

,9,2R~~~P€,E~}!! 

(a) Des c_ongés spéciaux, avec plein traitement, t:raitement 

partiel, ou _sans tl;'aitoment, peuvènt être accordés pour permettre de 

poursuivre a.es études ou dee recherches dans 1 t intérêt de l 10rganisation, 

ou en cas de maladie p:i:•olongée, . ainsi g_ue pour d'autres raisons urgentes 
\. 

ou exce:ptlonnelles. 

(b) En :principe, les congés spéciaux sans tra.He~ent ne seront . 

accord~s qu'après épuiseL1ent de . tout le congé annuel acquis. 
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CEAPJ:11:RE VI 

CESSATION fi SE:i\VIŒ 

Articla 100 

Défjnitims 

(a) le terme "démission11 e 'a:9:pliq~w à J.::,, cessation d3 service 

lorsg_u 'elle résulte de l 'lr..1 tiative d 'vn L16iJibre du :personnel. 

{b) Le t.erue "licenciement" s' a:ppliq_ue à, la cessation ù,:1 servies 

lorsqu'elle résu.lt0 d'U!:.e décision de l'Organisation des Nations Unies, 

décision ne ccmpo:ta.~t pes renvoi pour rai~on disciplinaire. 
(c) Le terme 11 renvoi 11 sigr .. ific cessation de servie,;) do curactère 

disciplinaire exigée 'I)ar l 10rgenisation des :Nations Unfoo en raison d'une 
faute grave ou d'un délit (voir chapitre IX)o 

Article 101 

P:céavis de 1émts~ 

( a) les membres du :persor..nal nw.illlés pour u."lo durée indaterminée 

_peu.vent démissio:oner moye~ant préavis de t:tois mois donné :par écrit.­

(b) Les me.!;l'bres du :persor.nal nommée à titre tempcreire p$U.Vent 

démissionner moyennunt préaqis de tTenta jours ùon.~é pP.r écrit~ 
( c) Le Secrétaire géné::..'al a toute latitude :pour abréger lë préavis 

de dém.isoion. 

t1.r· t-' -1 , ",.. ·~- '· -:.~.\,•. ~- ,,~~- .. -. . . ,,, 

personnel fc,.,:-.2 ,h:-2 C. <.) ',·-'.: t'l :"in,':.< ·r-~·:~y ::.t::~ :;;;a:: Gün e:~,3.:<~n::c'-','.'.li- si celui-ci 
a été établ l c. 0nf'r:~:·.~, ,:.:? ,1'=,.~:: •.1.·,.,1~ d ·J S:-h)3:'. 1'.:l:~";.1i:I ~•2) 1 t 2:t:•~ic1::i 61, 0~ ·si los 

nécess'i tés dï.'!. eervl..:.·e e:ii.i~c,nt. J.a su:i:::t1.,:~ssio.1 du pu;te on une 1~éduct1on 
de pereo:::mel.:- ou. ei lee services de J. 1 intéresaé n~ dori.nent pas satisfaction. 



Article 103 

P~éevis èe licanciernent 
----------- "" - :ç -· 
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( a) Si 1.m . engagement d'un.a durée indéter.ru.: née cloi t ê.tre résilié pour 

l'una des raieons énoncées à l'article 102, aprèâ l'achèvement du stage, 

un :préav:1s d'au moins trois mcis eera donné 1xir éc:cit an me:m'bre du :perso."lllel 

intéressée AYoc l'antorisatio:i du. Secrétaire général, ce préavis peut 

être remplacé :r;mr le :pale;œnt du traite1nent de la période cor:·es:;,o:n1ante. 

(b) !, 'e1:.ge.gema.nt das momb:res du porsc:.mel peut êti--e ré,•,dlié à tout 

moman.t te!1àcmt le stagE) précédent les nominations pour une durée 

indétenninée, moyennant :préavis de t:r·ente jours donné par écrito 

(c) L'engegemen:t des membres du :persounel nommés à. titra tem:poru1re 

peut Ê3t:ce résilié à tou:t moment., moyonr.ent préavis de trento jota·s dor.né 

par écrit ou eelon d'autres co~ditions prévues dsns leur contrat. 

Article .104 

En cas.de résiliation de contrats px.~ suite de réduction des effectifs 

ou de suppression de postes, on .tiendra dûment compt? dos conditions 

d'engagement de 1 1 intéressé, de àa compétewJo s':; d•3 son 1nté13rité, de sa 

n3.tion~..J.1té, co:r:.s:1.tlérée du poir!t de . vue de la i•épa:-:·tition géogra:ph:lque du 

personnel ~n. général; et de son ancienneté de service. · 

J\!•ticJ.e 10.5 

A~e do la r8traite ____ _.._..... 

L fâge normal de la retraite po~:ix- les membrE>s du I1ersonnel est de 60 

ane. Dans des circons ta.-,.cea oxce:pt:lonnelles 1 le Secré'½aire général peut 
. . ... ,,, 

reculer cette limite d 1fige juijqu'à 65 ans. 
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. A~ ... t~.cle lc6 

Tout me:rabre du personnel qui en expr:i.me la . dés.ir rec~nrra;, en qÙittant 
le service de 1 1 ~rgf..nisation, un ce:ctiflcat indiquant quelles ont ét(Fsès 
fonctions et la durée à:e son eerv:tce.. Sur d&:.'!anda écrite de li:tntéreiosé, 
ce certificat indiq_ne:ca é5alEir,1ent la qualité de son travail et sa cond-:.iite 
en tant que membre du ~e1·oor.nel de 1 • Organisation~ 

Article 107 

!ndornni té d0 licF,nciement __ .... ...__ -------~-
( a) Les men!bros du personnel nonnc.és :pour une durée injétennihée e't 

dont l 1en5ager.1ent est rés111é en vertu de l'articl-e-10'2, ont droit à une 

indem.711 té égale, au min:;.mU!ll, à trois mois de trattement.. Le montant de 

cette in:lemni té :peut augmenter proy,rtionnelement à la duréo des services, 

sans :pouvoir è.é:passer l 'e(ra~ve.1'3nt de neuf mois de tra:ttamant .. 

("c,) Les membres du :personnel, e;,.1treà que ceux qui sont nœnn.és :;iour 
une durée indéterminée, dont l'engagc.me!lt prend fin dans les condltions 
:prévues par l'article 102, :peuvent toucr~e:i." une !nde:mni té selon lès èondi tions 

.1 

aux4uellea ils ont été engagéso 

( c) J:1 :ne ce::'a pa;;:é au.cur..e indetmi té 

( i) Si 1' i=it6ressé démissionne, sauf lcrsq_ue les Natiorrn Unies 

ont déjè. d.o:.:x.:\1i U..'1. avis ùe résiliation et que les t1eux r,arties ee se.rit 

mises d îaccord Sür la date de son départ, 

(ii) Si l'in.téressé est l'objet d 1 u..'1. remroi sommaire. 

Artièle 108 · 

Disnositiona s-pocialès concernant les con17,és -~--_,,,_..--~---- - -·~ 
Tout membre du per.sor~~el quittant les services de l'Orgonisation 

q~i n'a :pas pu prend1·e la totaJ.1 té du congé annuel qui lui revient, recevra 
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une sommé égale à son traitement de brise pendant la !)éricde correspond.ante • 

. Article · 109 

piP.posit:,-.,ns eréc:ielBs conce~c~ant J~.Qa:iss~,U!~ 
. ' . . . 

Lorsque les ·services· d tun membre du personnel' q-ai Yerse régulièrement 

sa contribut:l.on ·:à, la Caio~c do pré·:oyancé :pre,ri_-c,ent fin, le montant figure.nt 

au crédit du compte de l 'i:n.té.ress:é lui oet remis .. 

:Article 110 

• Qi".C.,."'itl les services d 9u..'1. ms:':,"!Y:<'.'$ du .'!:Îe:r.oonnel 6±'.filié à la Ca! :·ee commune 
. ''• 

des l)ensions du :pe:t.·~c?1'"'le2. c.~os :T:d.,;io::13 tL1ia~ c-;1SStJ;1.t, :Ù a droit à tout~s 

prestations prévuen en imi·ail. c-::.:c. 

Quand un membre du r,c:-sŒ"x1:1l c0s"':e S';;)S fonct:!.ons auprès des Nations 

tniea, toute som!üe qu':l.l doit è. l'Organisation est déduite du m~ntœ.t g_t!i 

lui eEt èiû.,. 

Article ll2 

7ereemsnts n;..:i:x aya.11-t -:'!rot t de 
··--•---.... .. --.---..:--•-'I• ... --•. -..----

En cas de décès d'un memb;re du :personnel, toutes les so.mmes portées 

à son crédit seront versées a1xx: ayant -àroît désignée par lui, déducti.on 

faite ~e tout monta.nt an :t'"'?".' J.q <'l.éfï.mt aux Nations Unies., 
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Article 113 

Frai 0 de VOY .9~.'L.~t_.9:.~-~~mé~~~ 
en cas c1.è céoeat:ton de se!"'T:i.i::e 

Conformément aux conè.:ttione :pr~scritea au char,itre VII, t,Jut membre 
du personnei rece,;ra, lorsg_ue sès fonctions ar:})l'ès de l' Orgu·-~isa.t:i.œ.l 

cesse1'ont; le !110ntari:t des frais de voyage :pour lui-mêr::e, po'!l!' E12, f0:m:me et 

po~ les e:lfa:1ts ~ sa cha-rse jusg_u' au li9u où il a été recr.:té, sauf dfills 

le cas suiva1.1t : 

Tout mEl::n~re du personnel e:7a.½.t un engaee:ment d'une duréa i::1déterai:r.ée, 
qui a été r..cmmé :pour 2 ans ou r,lu.s ou qui à servi ·sans i!ltèr:r-1..11rtio~ penèan.t 

2 ans ru plus aura dr-oi t au raor..te.t!t des fr-ais de V()ya,3a jusqu'au lieu reconnu., 
aux termes de i;article 80, co::nme ~tant ce.lui de ses foyers, si ce lieu 
n'est :pas celui C\.. il a êté rec::.."U.té. 

Confoz:m.ément ai.1X con:U tiens préVües à 1 'article 125, tout mr.:.1mb:re 

du ]?ersonnal dont les fonctions ceaRe!l.t .recevra le monte.""lt des dériensss 
<)ff'6 -rente- r:- A'1 r1 41nénag€:iD.E-nt. :1e ees IteU:!'1€ s et. av.tre a objets perso:i.."'lels ... 



CHAPITRE VII 

VO'fA<JF,S 

Article 120 

Cham:p d'application 

F
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L'Organisation des Nations Unies :prendra è sa · charge, aux conditions 

prescrites par le Secrétaire gén6raJ.., les frais de voyage des membres du 

personnel -

(a) Lorsque les intéressés seront nommés, 

(b) Lorsqu'ils seront en mission 

( c) Lorsqu'ils changeront de résidence pour les besoins du a~rvicev 

(d) Lorsqu'ils iront en congt dans leurs foyers, ·1• 

(e) Lorsque leurs fonctions auprès de i'Organisation cesseront. 

·Art;tcle 121 

Frais de voyage des·· membres du :e_ersonnel 

Les frais de voyage dont le paiement est autorisé par l'article 120 

comprendront: 

(a) Iea frais de. transport, 

(b) L'indemni.té de subsistance, 

( c) Les autres dépenses nécessaires ail cours du voyage. . 

Les membres du personnel montreront dans ,lE:>urs Mpenses la modération 

dont ferait preuve une personne avisée voyag~ant pour ses affaires personnellef 

.Article 122 

Itinéraire à suivre -
L'itinéraire choisi sera le plus économique, sauf' s'il est prouvé que 

les n~cessités du _aervice exigent que ie voyage s'effectue par un autre 

itinéraire. 
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Article 123 
Avrnces 

Les membres du personnel voyageant à titre officiel pourront demander 
une avance d'un montant suffisant pour couvrir· les frais de voyage envisag~s. 

Article 124 
Fraie de voyage dos personnes à charge 

L'Organisation des Nations Unies paiera, aux conditions prescrites par 
le Secrétaire général, les fraie de transport, l'indemnité de subsistance 
et les dépenses supplémentaires autorisées pour la fenim~ et les enfants à 
la chargé des membres du personnel : 

(a) lorsque les membres du ~eraonnel sont nommés,à la condition que 
la nomination soit faite :pour une période d'un an a.u moins, 

(b) lorsqu'ils vont e~ congé dans leurs foyers, 
(c) Lors de 1~ résiliation dU contrat à éondition·que l'intér~ssé 

't' , , ait e e notnme pour une :periode d'un an au moins, 
(d) Lors d'un changement de réLidence pour les ?eaoins_ du service. 
En outre, l'Organisation prendra à sa charge les frais du voyage des 

enfants bénéficiant· d'une · indemnité pour frais d'études. 
.. ... ~ .. 

Article 125 
. , , 

Frais cle demenagement 

L'Organisation des Nations Unies prendra -~ ea charge, aux conditions 
. t 1 ' ' ' · ' ' ' :t prescri es par e Secretaire general, les frais afferents au àemenagemen 
du mobilier et autres effets persopnels des ~emb~ea du personnel: · 

(è.) Lors de leur engagement pour une :période de deux ans au moins; 
(b) Fn cas de transfert d'un lieu de travail officiai à un autre; 
(c) Lorsqu'ils quittent le· service de l'Organisation à la .condition 

qu'ils aient été engagés pour une période de deux ans au moins 
ou qu'ils aient accompli au. moins deux ans de service. 
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Transport du corps· des membr.es du .personnel a.écJdés 

(a) Lorsqu'un membre du personnel viendra à mourir, l'Organisation 

des Nations Unies prendra à sa charge, aux conditions prescrites par le 

S 't . ., , , , ' ' t 
ecre aire general, les dep~nses afferentes a l'embaumement et au transpor 

du corps depuis le ~ieu où le défunt exerçait ses fonctions ou, s'il était 

en mission, depuis le lieu où il est mo;t, jU.squ~à son lieu d'9rigine. 

(b) Les personnes à la charge ~•un membre du personnel qui meurt 
' ' 

ont droit au paiement de leur voyage de retour quelle qu'ait $té la nature 

de l'engagement du défunt. 

-(c) Les dispositions de l'alinéa (b) s'appliquent c..·-1x 

' personnes a la charge du membre du personnel qui ont droit a.u voyage de 

retour, aux termes de l'article 124. 
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..... · .. . CHAP!TRE VIll 
COMITE DU.-PERSONNEL: 

Article 135 . 
Comité du personnel 

' ' 

Un oomit~ de représentants du personnel, élus par les membres d~. ' . . ' . . . . 

persormel .pour e~oaer leur point de vue, sera cona1,1lté sur les _questions 
g~n,~ales d'administration et de bien•êt~e intéress~t-.le perso~el. ·: Cette 
règle ne sera pas applicable .en o~ d'urgence. 



ORAPI'mE IX 
MESUBES DISCIPLIN .. '\IRES 

Article 140 

Mesures diaci~linaires 
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( a) Le Secrétaire général peut prendre des mesures disciplinaires è. 

l 'égord de membres du personnel dont la conduite ne donné pa.s sa:tisfaction. 

{b) Les mesures disciplinaires co~rennent le bl~e écrit, ia 
. . , . . . ~ 

suspension sans ·traitement, la retrogràdation, le licenciement avec preavis 
, 

reglementaire, ou le renvoi sommaire. · 

Article 141. 
,, ;· 

Possibili te de defense ----- . 

.Aticun membro du :personnel ne pO!ll.Ta ~tr~ frappé de meSUl'efldisciplinaires 

sans qu'il ait eu, au prJalable, la possibilité d'exposer son cas par écrit., 

Article 14-2 

Suspension en dtendant l~s rézm.ltats d.e l'enqu~te ----- ___ _.._... 

Si un membre du personnel est accusé de faute grave et si le sècretaire 
, ,, . ,. ' .. , . 

general cons:i.a.ere, a. premiere vue, que l'accusation est fondee et que le 

maintien en fonction du membre en question, en attende.nt les résultats de · 

l'enquête, nuirait au serVice, ce membre peut être .. siwpendu de'ses :fonctions 

avec o~ sans traitement pendant la durée de l'enquête, sans préjudice dé 

ses droits. 
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CHAPITRE . X.·· 

COMITE.D'APPEL 

Article 145 
~ . '. 

~tence du Comité_• 

( a.) Il sera .créé un Comité d'appel eyant pour fonctions .d.e d.onner 

au ~ecrét~ire général, •qui conservera un droit de_ déc~sion final, des 
avis sur les appela présentés par les· membres, du pe1~sonnol; à savoir: . 

(1) Les appelo présentés co~tre toute décision relative 

à 1 1 application du règlement du. personnel ou des usages ad.mini s·t;ratifs 

efférente aux licenciements. 
· (ii-) Lee appels fondés sur. la non ·observat:tôri des ëlausee de 

· - contrats de nomination. 

--t:11)Les appels l)résentés contre J.es licenciements pour 
motifs 4iec1plinaires. · 

(1~) Les· réclamations reJ.atives . aux :indemnités • . 
(v) . Les appels de toute autre nature· que le Secrétaire ,, 

· gé·néral :pourra décider de référer au Comité. 

(b.)Le :·co~ité ·. poun~a, avec l'ap:probation du Seo'rétaire gé~éral,;J'oµrnir 

d·ee _a~is o~n~ultatifà av.r d~s queetio;ns qui ne font pas l 'obJ~t ,d'un a~pel, . . . 

Article 146 

Compositi9n du Comité 

(a.) Le Comité d'appel sera composé de cinq membres . qui Jouiront d'un 
droit égal de vote, et qui seront nommée de la façon suivante: 

(iJ Un président no1Dlllé par le Secrétaire général, après avoir 
consulté le Comté du personnel. Un ou plusieuraprésidenta suppléante 

pourront gtre nommés dans lea m~mes conditions. 
.. 
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(ii) Deux membres nommés par le Secrétaire général. 

(1ii}Deux membres représentant le personnel. 

(b.) Lee deux membres représentant le peronnel, (voir (iii) ci-dessus) 

seront :pris sur une liste divisée en trois groupes: . 

Le groupe I comprend.ra des membres du .personnel des classes l ài 
Le groupe II comprend.ra des membres &u personnel des classes 9 à 14 

Le grou~e III comprend.ra des membres du personnel des classes 15 à 19 

Les :personnes portées sur cette liste seront él11es annuellement :par 

le pe~sonnel. Douze personnes seront élues pour chacun des trois groupes 

définis ci-dessus. Au cours des délibérations du Comité, l'un au moins 

des membres représentant le personnel devra faire pa~tie du ~ême groupe 

que le ·membre du personnel qui fait appel et aucu:q d'entre eu.'t ne devra 

appartenir à un groupe inféJ:•ieur., Sous réserve de l' a:pplica'tion de cette 

règle, les membres 'de chaque ~rroupe seront i:mccess:tvement appelés par 

le secrétaire du Comité à faire pai--tie du Comité d'aypel. Le membre 

du personnel faisant appel devant le· Comité n'aura pas le droit de récuser 

plus de deux membres.représentant le persom;1el. Lôrsqu'il fera usage de ce 

droit, ce sont les membres appelés à sièger illi!j)édietement après los 

membres récusés qui seront appelés à la place de ces derniers. 

(c. ) Un secrétaire, qui n'aura pas droit de vote et gui sera nommé 

par le Secrétaire général. 

.Article 147 

' · ~présentation du Comité du personnel 

A moins que le membre du personnel gu:l. introduit un appel ne s'y 

oppose, le Comité du personnel aura le droit de se faire représenter par 

un de ees memb~es ~ toutes les réunions du Comité d'appel auxquelles les 

représentants des parties intéreseéefl à l'affaire peuvent assister, 
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:Article 148 

~!'océdure 

(a.) Le Secrétaire général fixera la procédure de demande d'appel, 

(b~) Le Comité d' ppel déterminera ea propre procédure, 



CE'API'ffiE XI 

Mesures :.erises en faveur dB 

:personne! 

Article 150 • 
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~i~e_.2.0:rnmune des pensions du personnel des ·Nations_Unies 

Tout membre du :personnel ggé de moins de 60 ans au moment où il entre 

en fonctions doit s'affilier à la Caisse 9ommune des pensions du personnel 

des Nations Unies, conformément au atatut :provisoire d.u personnel, à : 

condition qu'il ait un engage~ent d'une durée indéterminée ou que son 

engagement soit fait pour une durée déterminée d'un an ou :plue et que~ 

son affiliation~ la Caisse des pensions sott·spécifiée dans ea lettre 

d'engagement. 

.Article 15~ 

Caisse de ;prévoyance du personneJ: 
1 ' 

(a.) Lee membres du personnel qui ne sont pas soumis au statut de la 

Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, qui ont été 

engagés avant le 28 Janvier 1947 et pour lesquelles les conditions de leur 

engagement le prévoient, feront partie de la Caisse de prévoyanoe du 

:personnel. 

(b.) Un membre du personnel répondant aux conditions énoncées nu 

parasraphe (a) ci-dessus versera à la Caisse de prévoyance du per§lonnel 

6 pour 100 de son traitèmant cl.e base, L'Organisation des Nations Unies 

versera un montant équivalent 11 :l'·-1:" l6 c o.r.1:;;:t9 de ce me:mbre du personnel, 

(o.) Un Illt.;mbre du personut:ù quJ. s: H22:Li . .Jc à la Ce ].sse des pensions 

du personnel ne :pourra, par la sui te, ftü.ro 1}6.:~t1.s d.e la Caisse de 

prévoyance du personnel; le montant des scmxnes figurant à son crédit 

à la Caisse de prévoyance sera transféré à la Caisse col1ll!lune des 

pensions. 
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Article 152-

Soine médicaux 

Dee dispositions seront :prises pour que lea membres du personnel 
bénéficient, suivant les modalités qui 001}vienfu.•ont, des soins 
médicaux et de l'hospitalisation. 

Article 153 

Secoure 

Tout fonctionnaire qui eet victime d'un accident en coure de service 
ou qui est obiigé d I interrompre se·a fonctions par sui te de maladie 
directement ·im;pute.'ble au tra-gail qu I il accomplissait à l'Organisation, 
recevra une juste indemnité. En caa de décès survenu dans ces circonstances, 
une juste indemnité sera versée à se veuve ou à telle des personnes 
se trouvant à sa charge, que, déterminera le Secrétaire général. 
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P:ImsommL DU SIEGE 

Article 160 

Soi:s r6:;0rv1:i des ?ost:dcr~iona éno:r!.céeîj d_:.:œ.s le prèt1enb chapitre, 

tons lea a.t•bîclos c'lcs oh•J.:9iti·-ea I à XI se:•:•ont appl:toablea au '!)e:ti3C-::mel 

(' ' ' :pa.?o a 1 1~1'.l!J:~.9 a l'exception des a:rl;j olee stiiva:a:~FJ: 

.Article 15 . I-Ti vilèg0s et 1~unitéa 

A!'ticle 20 

A::-acJ.e 24 (a) 

A:rtiolc 31 
Ar-:.,icJ.e 32 

Articlo 33 
A:r-ticle ~4 ..., (b) 

Articl<J 36 

A:·ticle 37 
Aiticle 64 

1',;:•t i cle 80 
AX't1cle 81 

Ari:;iclo 82 

Arc:!.cle 83 
Article 113 

A~}c1( Î20 ( (ç.) 
C 1 d 1 6) -

Art!.cle 124 

A~t,ir;le 125 

Echalo:ie a.e t :eaits:msr:c à 1~ :1:itérieur des 

olo.ssos 

I:n.è.e:mn.:lt.é d' in:::ito,lla.t!on 

Pr:i..ma · d • i:::i.stsllat1on. 

Indamnité (1' è:xri::d.ï:ï:'iat'!.on 

Ir.1le~:tè de l0(3Hi1lon·:; 

Indemnité :pou~-" f:i.•ais d' é t\,c'!.<.:,s 

Inaenmité ~our frais de rspTésentation 

Frais de voyage et d0 a.émt.:iaee~ent à 

1 1 cocaefon d.e la no·,::ii:no:t.ic:i 
, 

Co11Ge dans l~s foyers 

Congé ar.i.tio:l:pè dans lss fo~rera 

Facul'.;é d'ajouter 10 COD{;a annuol au congé 

dans lea foyers 

]'raie de voyage 

Frais do voyags 0t Qe dè~énageme:i.t en cas 

de cessation d~ service~ 

Voyage - dispositions applicables aux 

mombrea du ~eraomiel 

Frais de voyage des per~onnes à charge 
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Artiole 161 

a) le~ ~aux b1~1ta ~es·salair.as dos ~G~bres ùu pereon~ol pay5s à 
l' h~m·e so::.1t indiq_-. .. 6a ci,.a]Tèis 

---.---~-----.. ----------------------------
AFRES SlX MOIS }.;E 8EFHCES 

8A';; ISF AlSATf..CS 
-------- -------------------- -------

(1) 

Sa.lc,~.1~0 
·;:,:ra-c, 

----
(2) 

Sale:lrc :-::Jt servar:t 
cJ.e l,e,se :po<rr lo 
cal0·(0_ d6S cotisa­
t~.cno à la, Caios~ 
d.o tœ&vo~rn.nc.e et à la 
Caisse dés per0ior..a 

(,..,' JI ------------------
D91l_~r) ,E.a. ~lla:rÎ J5,U. 

l O 96 ·,, o 84 
2 1 00 0 87 
3 l 04 0 91 
4 1 OB 0 94 
5 l J.l O 97 
6 l 16 1 01 

7 1 20 l 04 
8 l 23 J 06 
9 1 or1 ~, 110 

10 1 32 114 
11 l 35 i 16 
12 1 39 1 20 

13 l l~4 1 24 
14 1 48 1 'è.7 
15 1 51 1 30 

SalP.t:rc SaJ.aire net ierv·an·~ 
·c:ru-t 6.e bai:ie r,o~i'.' le -

Cdlotû cles co!~tsa­
-tt<J~S à. la Cëd.;;1so 

,. t ' rb pl'ôV~~vauce e· a 
J.r-.. co:iese o.ea 
1)0 nü i û !18 

(4) (5) 

Df.13.r) E.U. 
])oj,18.'.''.'S, 

lE "U. 1 

1 01 o 88 
1 05 0 92 

1 09 0 95 
, 13 O 98 ... 
l 17 1 02 

1 22 l 06 

l 26 1 09 

1 29 111 

1 33 1 15 
1 39 1 20 

1 42 J 22 

1 46 1 25 

l 51 1 30 

1 35 J 33 

l 59 1 36 
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APRES SIX MOIS DE SERVICES 
SATISFAISANTS 

.- Se,laire net servar~t 
brut de base r,our le · 

8_?.la~.re 
de base :ponr le --oru,; 

calcul des cotisa- calo~ aes cotisati-
tions à la Caisse de 01is a la Caisse de 
m·èvoyance et à la 

✓ ~ 

8r6voya~ce et a la 
éaisGe des pensions aisse des :pensions 

(1) (2) (3) (4) (5) _______ ..,_ 
•..----. 

DoU.a.rs Dollars Dollars Dollars 
(E .U.) (E. U.) (E .U.) (E .u ~) 

16 1 55 1 33 l 63 1 39 

17 1 60 l 37 1 68 1 43 
18 1 ' 63 1 39 1 71 l 46 

19 1 67 1 42 1 75 1 49 

20 l 70 l 45 1 79 l 52 

21 1 74 l 48 1 83 1 55 
22 1 79 1 52 1_88 1 59 

(b) Les cotisations à la Caisse de prévoyance et à la Caisse 

commune des pensions de l'Organisation des Nations Unies s0ront 

calculées sur la è:ase des salaires nets corres:pondants expliqués dans 

les colonnes (3) et (5) du barè~e. 

-
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, 

Po.ge 4..:-

Passage à un écr.elon sunérieur dans une mêrr.e classe 

Le personnel payé à 11hèure qui aura exercé ses fonctions rendant 

six mois d1une :manière satisfaisante -pourra avancer d 1-un échelon 
con.formément à 1 1 article 161, 

Article 163 
, , , . , 

Remonernt_ion affe1·ento aux l1enres ~-plereentaires 

I.e l)ersonnel pë:.yé à l 1he\i.re tonche:ra en es].Jèces toute rémunération 
~ , ✓ a1ferente aux heures supplementaires. 
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PIŒSONNET~ EXFRESSEMEHT ENGAGE. POÙE. DES CONFEBENCES 

OU AUTlŒS PERIODES DE SERVICE DÈ COUHTE DUREE· . 

Art~.cle .. 170 

Champ_!' .fill.E.li?at~ 

.Les dis:positions d.u :présent chapitre se:t·ont a:p:plicables aux membres 

du i;ic:raonnel engagés :pour la durée de 1•Assemblé'e générale ou d'une 

con:férenoe, ou pour une péi·iode max1Dlt1lll de quatre mois. 

Article 171 
Treitemen·bs et :ù:ld.onr.~ités connexes 
--.....;..;c...........;..;;,_ .. ~-.... . , .. ... ~ --------

Les merubres du pers9nnel visés à l'article 170 eeront •rémunérés sur 

la base dtun traitement brut et n1a\U'Ont droit ni à une indenmité 

quelconque ni au congé annuel. 

Article 172 

;fil::ece1rtions . aux di_s:r.2§1 tions du statut . 

S , , , , t jt t 
ous reserve des restrictions enonceos dans 10 presen chap . re, oue 

les articles des chapitres I à XI seront a:pplicabl~s au personnel visé à 

1 t article r{O, à 1 1 exc?:ption des ar·l;icles suivants : 

Article 15 Privilèges 
' , 

et inmmnites 

Article 20 Barèn:e des traitements 

Articl3 23 IndeDlllité s~éciale 

Article 24 Passage à Tu.~ échelon supérieur d'une m~me classe 

Article 25 Traitement à payer en cas de promotion 

Article 29 Majoration des inde.rn::dtés dans. le cas des 

fonctionna.ires o,yant des charges de famille. 

Article 30 Inden:nité de vie chère 
. ' 

Article 31 Inde:rmité journalière d 11:n.stallation 

Article 32 Prime d1 installation 



A/551 
]rencn

6 Page 4 

Article 33 
Article 34 

Article 35 
Article 36 

Article 37 
Article 60 
Article 65 

Article 70 
Article 71 
Article ï2 
Article 75 

Article 76 

Article 77 • 

Article 78 
, Article 79 

Article Bo 
Article 81 
Article 82 

Article 83 · 

Article 87 
Article 88 
A~iole 89 
Article 90 
Article 101 . · 

Article 103 

Article 104 

Article 105 

Article 107 
Article io8 
Article 109 

Indetin1.té d' e:imatriation 
Indemnité ·et eubvantion ~ourle logement 

I~demnité pour charges de famille 

Indem.,1té pour fraie d'études 
Indem."'2ités ·pour frais de rep1·ésentation 

Engagement d'une durée indéterillinée 
Rappo1-rte ~éri~diques su: les membres au 
1)erso~-:el 

Définition de la promotion 
Politique en ~atière de promotions 
Comités des pro~otions 
V.ode de ê.0corrpte du congé annuel 

Du::ée ~~um du congé accumulable 

Utilisation des congés annuels 

Congé an:nuel anticipé 
Traiterent échu :Pendant la période congé , 
Congé dans los foyers 
Congé antictpé tans . les foyers 

, , ,. 
Faculta d'ajouter le conge annuel au conge 
daruf les foyers 
Fra1.s de voyage· 

Congé de maladie anticipé 

Congé de maternité 

Certificat médical 

Congés s:péciamc 
· Préavis d.e dÔmieeion · 

· Prtavie de · licenciement 
Réduction des effectifs 

· Age de la retraite 
, ' 

Indemnite de licenciement 
Die:positions spéciales ... Congés 

' Dispositions spéciales~ Caisse de prévoyance 



Article 110 

Artj_cle 121(b) 

Artfole 123 

Article 12~-

Article 125 

l'.rt:!.cle 150 

Article 151 

Article 152 

~ • 1 • 

pJ5'.51 
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Dispositions spéciales - Caisse des :pensions 

Frais de voyage des membres du :personnel 

Avances 

F-rais de voyage des ~erson:nes à charge 

Frais de dèl!'.émigement 

Ca~sse corwntme des pensions du personnel de 

1 10rgantsation des Nations Unies 

Caisse de prévoyance du :personnel 

So :! ns méd.1caux 

Al:ticle 173 

Préavis de démission 

(a) Les membres du personnel v1sés ~ l'article 170 recrutés sur 

place peuvent démissionner moy_ennant préavis . de quinze jours dor..né par 
, 
ecrit. 

(b) Les membres du personnel visés à 1 1 article 170 qui n'ont :pas été 

recrutée sur place :peuvent démiseionner mo1epnant préa:vis de trente jours 

d 
, , 

onne par ecrit. 

( c) Le Secrétaire général peut accepter des déil).issions données avec 

un préavis plus court. 

Article 174 

( ) , ... t t' a Les membres du :personnel vises a 1 article 170 recru os sur :place 

:peuvent êt1~e licenciés à, tout moreent moyennant un :préavis de quinze jours 

d 
, , , 

onno :par ecrit ou, dans toutes autres conditions prev-uGs dans leur 

engagement. 

(b) Les membres du personnel vis~s à l'article 170 qui n'ont 

recru.tés sur :place J.)euvent Êitre licenciés à tout moment moyennant 

pas ét6 
/ :preavis 

de trente jours donné :par écrit ou, dans toutes autres condi"t;ions prévueo 

:par leur engagement. 



A/551 
French

8 Pa{;e 4 

CHAPITRE.XIV 

PERSONNEL ENGAGE A TITRE DE CON8UVl'AN1.l:S 

Article 1.80 

Çhamp d'a~plication 

(a.) Les articles du présent chapitre e •appliquent aux personnes en38.gées 
. . 

comme coneultantsc 

( b.) Par 11 consultant11
, on entend. une autorité ou un spécialiste dont la 

comrétence est :reconnue dans le dorua.ir1e );iOUl' lequol on fait apl)el à ses 
services et qui fournit ceux-ci i,ar intermittence ou pour une période de 
courte durée, en règle général~, t¾. titre consultatif. 

Ai~ticle lÛl 

Tra:l.tèments et indernni tés connexes 
Les consul t~nts · recevront un traitement forfaitaire pour toute journée 

de travail effective et pour chaque jour passé en voyage officiel :pour se 
rendre à leur lieu d'affectation et pour en revenir .. Les consultants qui 

viennent d 1un point situé hors de la région où se trouve leur lieu d'affecta­
tion recevront l'indemnité de subsistance appropriée pour toute journée 
passée en voyage officiel. 

Article 182 

Exc~tions aux règles 5énérales 
Sous réserve des restrictions énoncées dans le présent chapitre, les 

articles des chapitres I à XI inclus s'appliqueront aux consultunts, 
exception faite 

· Article 5 
Article 8 

Article 9 

Article 12 

Article 13 

Article 14 

de.a art.icles ci-après : 
Affectation 

Relations avec le public 
, Rétribution pour les conférences publiques 

Exercice d'une activité hors de l'Organisation 
Candidature à une fonction publique de caractère 

politique 

Heures de travail 
Article 15 Privilèges et immunités 
Tous les articles du chapitre II, I1raitements et indemnités connexes 
Article 60 Contrats d'une durée indéterminée 
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Article 62 Exanen médical 

Article 65 Rapporta périodiques sur les membL .. es du personnel 

Tous les articles du chapitre JY Promotions 

Toua les articles du c~apitre v,. Congés 

Article 101 Préavis de démission . 

Arl:;icle 103 

A::..~ticle 104 

Articls 105 

A~ticle 107 

Art,icle 108 

Article 109 

Article 110 

Article 124 

A r.ticle 125 

Article 150 

Article 151 

Article 152 

Préavis de licenciement 

Réduction des effectifs 

Age de la retraite 

Indemité de licenciement 

Dispositions spéciales concerœnt les congés· 

Dis:poe:'.!3;ions spéciales concernant la Caisse de 

prévoye..nce 

Dis:posi tio:J.s spéciales concernant la Caisse des pensions 

Frais de voyage des perso?1.J""1es à charge 

·Frais de déména3ement 

Caisse des pensions du personnel de 1 10rganisation des 

'.Nations Unies 

Caisse de prévoyance 

Soins médicaux 
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CIIAI'ITRE XV' 

PERSONl\~L DES Ml:SSIONS 

Article 190 

Ch~~al)plication 

1~3 articleo du présent chapitre a 1apFliquent à toua les membres du 
personnel engagés directement :pou:r une mission, ainsi qutaux .riiombres du 

:poreonnel, régie :par les articles du chapitre XIII, qui sont affectés à 

une mieoicn ~ar voie de transfert. 

Article 191 
Traitements et intl.emnités connexes 

(a•) Les membres du personnel visés à l'article 190, et.: qui sont 
engllgéa dans la région q.ans laquelle a t effectue la. m:,.ss:!.on, recevront un 
traitement forfaitai:::'e correspondant aux traitements et salaires les plus 
favorables payés., dans J.a région consiè..érée, en rémunération d'un travail 
analoguea De plus ile toucheront une indemnité de subsistance raisonnable 
srils résidaient au moment de leur engagement dans une localité située à 

une distance de leur lieu d'affectation qui ne leur permettait pas 
normalement d1 offectuer le voyage a.'aller et retour q,uotid:ien. 

(b. ) Les · autres membres du personnel visés à l'article 190 recevront 
un traitement calculé au taux des traitements payés au siè3e. De plus, 
ile toucheront une indemnité de subsistance de voyage pendant la durée 
de leur service auprès de la mission • 

.. ( c .. ) Lea membres du personnel visés en(a.) et (o.) auront dro5.t aux 
allocationa familiales dans les conditions prévues aux articles 35 ou 
204, à moine que cette indemnité soit expressément exclue de leurs 
conditions d1enBa,gement. 

d. Par "région", on entend le pays où se trouve la mission., ainsi 
que les pays voisins ayant un niveau de vie et de traitements com_parableS, 



. Article 192 

~ceptions aux rè&les générales 
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· Soue réserve des reatr:l.ct::i,ons énoncées d.a,ns le :présent · chapitre, les 

articles dea chapitres I à XI inclus a •applique~t aux mèmbres du :personnel 

régis :par l'article 191, exception faite des articles ci-après: 

Article 23 - Indemnité spéciale 

Article 24 

Article 29 

. . . A 

- Passage à un échelon supérieur dans une meme classe • 

.. Majoration des indemnitéadans le cas des fonctionnair( 

Article 30 

Article 31 

Article 32 

Article 33 

Article 34 
Articlè -36 

ayant dèa chargea de • famille · 

• Indemnité de vie chère 

- Indemnité journalière d'installation 

• Prime d'installation 

- Indemnité d'expatriation 

- Indemnité et subvention ~ourle logement 

·.. Indemnité pot1r frais d'études 

- Contrats d•~e durée indéterminée 

- Jomité des !\ominations 

- Congé.· dans les foyers 

- Congé anticipé dans les foyers 

.. Article 6o 

Article 72 
Article 8o 

Article 81 
Article 82 ... Faculté a. 'ajouter le censé annuel au congé dar,..s les 

·foyers 

• Emia de voyage ' · Ar-ticle 83 
·Article ·.101 · · .. Préavis de d6niaaion 

Article 102 .- Licenciement 

Article 103 - Préavis de licenciement 

Article 105 - Age de la. retraite 

Article 107 - Indemité de licenciement 

,·· )' 

Arti~le 109 ... Disposition spéciale concernant la Caisse .de prévoyanc( 

Article 110 

A~t1cle~l24. 
Arti.cle . 125· 

- Disposition spéciale concernant la. Ca:tsae,,dea pensions 
. . . . . . 

• Fra.ia ·a.~ voyage des personnes à cha~ge 
. . ,• . 

. .. . Frais de déménagement . 

Article i50 · • Caisse des pensions du personnel ~e 1•o~ganisation 

des Nat!ons Unies 

.Article 151· - Caisse de prévoyance 

Article 152 - So:lna médicaux 
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Article 193 
Tra1·aUJ.eurs rranuels 

Les dispoaitlone de l 'urticle_ 15, "I>riv:ilèges et im::1mr~i 'bés11 ne 
e 1a:ppliquent pas aux t:ravailleu::-s manuels eng;i.gés aux termes cle lîarticle l9l 

· A:::ticle 194 

IIeures -· de trave.il 

la e0:maine cle trava11· normale, telle que la définit 1 !a:ct:lcle 14, 
lJOurra '€itre mod.if.i.ée en ra:!.a~n <les cond.itions et co·,rtœnes locales, pourvu 
qu I elle ne soit pas d •u~e é!.1.u·ée inf ériev.re .à 40 heures o 

·Article 195 
Décom1,te des heures ~UB?~riia1res ou clu sursalaire 

de· nuit 

Les traitements et salo.1rea f~.xéa conformément à l 'a:r.;icle .191 
serviront :pour le décompte à.sa heures SUIJl)léi.nentaires ou .du travail de. 
nuit, 

Article 196 

Certificats u~dicaux 

D..:>.ne les cas où l'avis favo~able d~un méd.eci.~ de 1tOrganisation est 
néceanaire (a~ticlea 62 et 89 ~ar exemple), et où aucun médecin n 1a été 
nommé à cet effet, un certificat délivré par -un membre qualifié de la. 
profession médicale sera valableo ., 

Ar~icle 197 
Préavis de ~émission 

(a.) Les membres du personnel auxquels s 'appliq_uent les dispositions 
de 1 1 ar-l;icle 190, et qui sont engagés da.ris· la. région., peuvent démission.rier 
moyennant l)réavis de quinze jour a donné :pal:' écrit • 

{b.) Les autres membres du :personnel visés.à· l'article 190 peuvent 
démissionner moyennant préavis a.e trente jours donné par écrit. 

(c~) Le Secrétaire général peut accepter des· démissions · données av-ec 
préavis plus court. 



Ar-tlcle 198 

· Préavis de licencie:ti.P.nt_ 

( ac, ) Lso me.r.bres ètu personnel aux.quels s~e,pplig_uont les dispositions 

de l 'a:.•t;:tcle 190 et qui sont engs.géo dans la :-ég:lcn peuvent être licenciés 

à tout mèmer..t soue préaYie de 15 jours don-r1é :par écrit.:1 ou dans to1.r:;1;:s 

e..utr-~~e c1.:;::,è.~.tlons :prP.vuea ,P!?,l" J.en:r lettre dt1~ngago:ment., · 

( b ~ ) Les autres mcfmbre;s du :pcn:oo..im~l visés à l'article 190 p'::'1.:.ven·~ 

êt:::-e, l:i.ce;:.c:!.és à t~ut momec.t, moyem,1...9.nt :pr6avis d.e 30 ,jou:rs donr.é :par éc:.~it 

ou da~a toutes autres ccnd·ttiona :prévues pa.::r leur lettre d 1engae;ement. 
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Art:t.cJ.e 200 

T.es o.rticles d.'!l 11r"bent c1ie.p!tre a '.a.ppliquent à taus los mem'hres du 
pe1 .. sonnel qu.i occ~ent UJl. poste dans des bureaux po:cm.",nents b::rs du s~i.ège 0 

A:rt.icJ.e 201 

(e) Les me!:lbres du_ pel'SOl\..:e1 toucheront leo trai to::nents et indemnités 

connexes confc:cmément aux dispositions du c!:apitre II, scus réserve des 

ajustements d.est.inés à compenser les d. if:'érences existe.nt en ce qui 

concerne le coût. de la vie et les autres condi tio.."ls à.~ existence entre la 
réc;ion du sièce et celle des bureaux si:tués hors du s:ièc;c, étant entend.u : 

(b) Que le trai temeut des me~l:res du perso:mel re~r,rtés sur J?lace 

:P°'-'l" à.es postes rentrant ncnnalenent dans les clam.iss 1 à 7 i:.iclus ( voir 

article 20) corresponde à l'échelle des traitements ou salaires les plus 

a vantee;eux en usage dans la rée ion riour un tra:vail analcgue, et 

( c) Q,ue le saJ:n.ire des travailleurs 11anuels soit fixé sur une 'base 

fo::cfai taire et co:..~responde au tat1x de salaire le plus avantageux en usege 

dn.ns la r0gfon pour u.n travail ar.alcgue" 

Article 202 

Exceptions aux rèr:les r,énérales 

Sous réserve è!.es restrictions du présent chapitre, tous les articles 

des chapitres I à XY inclus s'appliquent avx membres du persor.nel visés à 



l'article 200, à l'exce:pti~n des a.:r.+.ioles sui'\-al1.ts : 

Article 30 .. Imlemni té de ·de chère 

A:r-tlcle 34 ... L.i!.emni té e·l; sti'i:rv0::rt:lon pour le log3me:..1to 

Article 203 

La eer.~:~7ie Dcrr..i.13.le clo tra7a,jJ,, to1J.e qu 'el:.e est déf:L.~ie à :t 'art!cle JJ.i., 

peut -ro.1 ... ier · sui ·qa;it les co..".lr.itions et usages locaux, :pou.rT..: g_u r elle ne soit 

:pas dtu:1.1e dt'l.rée i:nféri-31.a'-3 à quarante heures., 

Article 2d+ 

Imle.i:in.i té _:eour c:'.l.ar~e d,e famUle -~-.. ---- . ~---.--------
Poi.rc- calculer l 3al1ocation famiJ.ie.le attribuée aux m<:mitree du peroo:nnel. 

vis6s È', l'article 201 (b) (c), on utilieera le même coefficient que celui 

qui est adop-té :pour la fixa tian des traitements et salaires par rapport à 

cevx d1..1 siè0e .. 

Article 205 

Les travailleurs mar..uels g_t1i ne sont pas payés à .:!.. 'heure seront 

assimilés avx merdbres d1.1 pers01mel pa;y,fo à l'heure, sous réserve des 

disposi tfons du chapitre XII, exception faite des articles 162 et 163. 

Article 2o6 

~~~r_!!s à la C~t~ .. ê!L~!~~~~trai tes d_12._Persr·".ll1el 

et à J.a caisse de w:1hoya.:nce dt1 pe:;.~son.'1el 

?ot'r le calcul des versements o la Caisse commune des retraites du 

personnel ou~ la C~isse de prévoyarice du personnel, prévus par les 
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articles 150 et 151, on. adoptera lec bases suivantes : 

(a) Pour les membres du l)ersonn.el récis par l'article 201 (a), le>s 

traiteme:n:t;s de base comparables en vicueur au siège; 

(b) Poiu:- les membres du persa.:m.el relevant l\e l'article 201 (b) et {c) 

le tarif local établi. 

Article 207 

Ca~~'.:lt~ ré~~-è~a tls1..ns dt1eUE.,'J!' les .ÈS:'2:Q~1~'f2.P1ét!l0!2~~.!!~ 

2u le travail c.'..e müt 

Lea -:cému-:-,.é!-aticl1$ <lues l)i)V.r les n·Y~res sup};Jlémerri-aires ou le travail 

de n~jt ser~Jt cal~~lées d'après les t:l:saitBments et salaires fixés corœno 

11 est J:)ré-vv. à 1 'article 202. 

Certif'ica·!;o médicaux ~- --
Lo1~sgue l'approbation d'1m médecin cles Nations t;r:.fos est nécessaire, 

c.om:ne dans les cas prévus aux articles 62 et 81., et lorsque ce médecin 

n'aura r,as cité désiiJ!lé, un certificat érna:.IDnt d'un membro qualifié de la 

profession médicale sera valable4 



. CHAPITRE XVII 

DJSPOSITIO!JS DrvERSES 

Article 210 

Conditions et tai,x 
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Les dispositions du présent règlement s'entendent sous réserve des 

conditions et taux prescrits par le Secrétaire général dan.a les instructionà 

administratives. 

Article 211 

Personnes n. 'ayant pas ~té_, !3nsaf:i6es_ cormne membres du l?ersonnel 

Le présent règlemen·t ne s •applique pas aux perso:nnes qui, travaillant 

ou non clans l'enceinte des Nations Unies, n'ont pas été enG8,gées connne 

membres du personnolo 

Article 2J2 

E!ll;ploi du 1nasculin et du féminin 

Dans le présent règlement, les termes désiBnant des personnes et des 

membres du personnel du genre masculin s'appliquent également aux femmes, 

sauf si l'intention contraire ressort clairement dv. contexte. 

Article 213 

Amendement au rè~lement du personnel 

Le Secrétaire cénéral pevt modifier le présent règlement sous réserve 

des dispositions d.e l'article 1::5 "Comité d.u personnel" sans préjudice des 

droits acquis :par les membres du personnel aux teTmes du statut du personnel. 
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Articla 214 

Date de l'entrée en vigueur du règlement du pereonnel 

Le présent règlement prenfu•a effet à da. ter du 1er juillet 1948 et 

rem:placera·toutes autres dispositions en vigueur avant cette date et 

contraires au présent règlement, sans préjudice des droits acquis par les 
., 

membres du l)ersonnel aux termes du statut du :personnelo 




